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INTRODUCTION : l'année 1977 est marquée pour l'ARMEE DE TERRE d'une profonde 

réorganisation, voulue et conduite par le CEMAT le Général LAGARDE. Elle consiste 

en l'abandon de la division MLE. 67 

Et coïncide avec l'arrivée progressive des nouveaux matériels (AMX 30b2, AMX 10p, 

155 AUF1 …) 

En se limitant à la seule ARME BLINDEE, on note la mise sur pied de 8 Divisions 

Blindées plus légères et plus souples d'emplois avec tous ses véhicules de combats sur 

chenilles. 

ORGANISATION : les 8 divisions auront les mêmes structures mais avec des matériels 

renouvelés en fonction des livraisons, priorité étant donnée aux divisions stationnées aux 

Forces Françaises en Allemagne. 

On trouve ainsi : 

1 ETAT- MAJOR DE D.B. 

1 ESCADRON d'ECLAIRAGE de D.B. appartenant à l'ARME BLINDEE et pour 

emploi directement aux ordres du général commandant la division. Ces escadrons sont 

rattachés administrativement à un des deux régiments de chars de la DB, mais sont des 

unités formant corps d'où le port d'un insigne homologué propre à l'unité. 

1 COMPAGNIE ANTICHARS relevant de l'infanterie et rattachée comme unité 

élémentaire à un des deux régiments d'infanterie mécanisée. 

2 REGIMENTS DE CHARS à 54 chars +1 escadron porté 

2 REGIMENTS D'INFANTERIE MECANISEE à 3 Cie. Meca. + 1Cie.Chars 

1 REGIMENT D'ARTILLERIE 

1 REGIMENT DE GENIE 

1 REGIMENT DE COMMANDEMENT ET DE SOUTIEN 

MATERIELS MAJEURS : 

ESCADRON D'ECLAIRAGE : SUR JEEP puis VLTT P4, missiles MILAN et 

radars RASIT 

COMPAGNIE ANTICHARS : AMX 13 / SS11 puis VAB HOT 



REGIMENT DE CHARS : AMX 30B puis AMX30 B2 et 13VTT puis AMX10P 

REGIMENT INF. MECA. : VTT AMX13 puis AMX 10P et AMX13/90 puis AMX30 B 

REGIMENT D'ARTILLERIE : 155 AU F3 puis 155 AU F1 GCT 

REGIMENT DE GENIE : AMX 13/VCG, ENGINS GILLOIS, PAA, MPG… 

REGIMENT DE CDT. Et SOUTIEN : MATERIEL, TRAIN, TRANSMISSION, 

SANTE 

IMPLANTATION GEOGRAPHIQUE 

1°DIVISION BLINDEE : 2° CORPS D'ARMEE / FFA 

ZONE NORD DES FFA, PC à TREVES /TRIER 

2°DIVISION BLINDEE : 3°CORPS D'ARMEE 

REGION PARISIENNE, (dpts. 78-45-51-91) PC à ST GERMAIN EN LAYE 

3°DIVISION BLINDEE : 2°CORPS D'ARMEE / FFA 

ZONE SUD DES FFA, PC à FRIBOURG /FREIBURG 

4°DIVISION BLINDEE : 1° CORPS D'ARMEE 

REGION LORRAINE (dpts. 54-55-57) PC à NANCY 

5°DIVISION BLINDEE : 2°CORPS D'ARMEE / FFA 

ZONE CENTRE DES FFA, PC à LANDAU 

6°DIVISION BLINDEE : 1°CORPS D'ARMEE 

REGION ALSACE ( dpts. 67-68 sauf 4°RC ) PC à STRASBOURG 

7°DIVISION BLINDEE : 1°CORPS D'ARMEE 

REGION FRANCHE COMTE (dpts. 25-70-88-90) 

PC à BESANCON 

10°DIVISION BLINDEE : 3°CORPS D'ARMEE 

REGION CHAMPAGNE -ARDENNES(dpts. 51-55-08) 

PC à CHALONS SUR MARNE 

CONCLUSION : L'année 1984 est marquée par la mise sur pied de la FORCE d'ACTION 

RAPIDE, mais aussi par une première vague de dissolutions qui touchera les 6° et 

4°DB.Les régiments iront renforcer les DB existantes qui disparaitrons à leur tour aux 

grés des événements, l'effondrements du bloc communiste et la disparition des FFA.Le 

plan ARMEE 2000 achèvera les divisions restantes ; il ne reste en 2004 que 2 grandes 

unités blindées à savoir la 2°BRIGADE BLINDEE et la 7°B.B. 

Il y a 20 ans de ça, le corps de bataille comptait 8 DIVISIONS BLINDEES qui sont 

présentés avec leurs insignes dans les pages qui suivent. 
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